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Rapport annuel de Ia Commission economique pour 
l'Amerique latine (E/2405 et Add.l et EfL.529) 
(suite) · 

[Point 5 de l'ordre du jour] (suite) 

1. M. ADARKAR (Inde) fait l'eloge de !'excellent 
expose que M. Prebisch a presente lors de la seance 
precedente, et qui a si bien mis en lumiere les principes 
essentiels des travaux de la Commission economique 
pour !'Amerique latine (CEPAL). Ces precisions consti
tuent les preliminaires indispensables d'une action 
efficace. 
2. On a declare qu'une reorientation de 1' economie de 
1' Amerique latine etait necessaire au maintien de son 
equilibre. Mais, dans les pays insuffisamment developpes, 
on ne peut assurer le maintien de l'equilibre exterieur 
qu'en elevant d'abord le niveau de vie, en assurant le 
pl~in emploi et en edifiant une structure economique 
mteux equilibree et fondee sur !'agriculture, la production 
de base et les industries secondaires. Une structure 
economique bien equilibree affirmera, en definitive, dans 
n'importe queUe region, l'equilibre exterieur, solution 
a long terme qui vaut bien d'etre envisagee. A moins 
q~e les elements de son economie ne soient rapidement 
mteux repartis, 1' Amerique latine souffrira encore pendant 
de nombreuses annees d'un desequilibre exterieur 
chronique. 

3. Les problemes des regions de la CEPAL et de la 
Commission economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient 
(CEAEO) sont analogues, mais 1' Amerique latine n'est 
·pas assez peuplee, tandis que 1' Asie et !'Extreme-Orient 
sont plutOt surpeuples. On aurait tort de croire, comme 
le suggerait le representant de la Belgique, que les 
pays insuffisamment developpes visent en fait a l'au~ 
tarcie lorsqu'ils desirent se mecaniser et s'industrialiser. 
A part 'les Etats-Unis, l'Union sovietique, la Chine et 
peut-etre l'Inde, il y a fort peu de pays qui pourraient 
produire a eux seuls tout ce qui leur est necessaire; a 
mesure que le systeme ckonomique et industriel d'un 
pays se developpe, d'autres besoins urgents ne peuvent 
manquer de se manifester. Si le niveau de vie s'eh~ve 
dans les pays insuffisamment developpes, la demande 
de produits importes augmentera. De meme, si l'indus
tria\lisation progresse, l'absence de certains biens se fera . 
sentir plus durement, de sorte que la demande de produits 
etrangers ira croissant. C' est pourquoi le commerce entre 
les pays tres industrialises est beaucoup plus conside
rable que le commerce entre les pays industrialises et les 
pays agricoles, ceux de 1' Amerique latine ou de 1' Asie par 
exemple. Il n'y a done pas lieu de craindre que l'indus-:
tria~lisation mene a l'autarcie, ni qu'elle ait un effet 
prejudiciable sur le commerce international. 

4. On a fait allusion aux consequences desastr:euses qui 
dec:oulent de l'absence d'un equilibre exterieur. La 
del!egation de l'Inde estime que, pour 1' Amerique latine, 
les consequences, bonnes ou ·mauvaises, resultent essen
tiellement d'un rapport d'echange a caractere unilateral. 
Dans la periode qui a immediatement precede la crise 
d'apres guerre, les gains enregistres par les pays de 
1' Amerique latine, qui concentraient leurs efforts sur la 
production de base, ont ete egaux aux deficits que subis
saient les pays acheteurs de matieres premieres et pro
ducteurs d'articles fabriques. Au gain de l'acheteur 
correspondait une perte du vendeur, ou vice versa, et 
de ce fait le rapport d'echange ne pouvait entrainer 
une prosperite durable pour aucun groupe de pays, 
que ce soit en Amerique latine ou ailleurs. Durant la 
crise d'apres guerre, les pays qui ont le moins souffert 
sont ceux dont l'economie etait le mieux equilibree; les 
Etats-Unis, par exemple, avec leur vaste systeme finan
cier et industriel, ont ete dans une situation plus favo
rable que d'autres pour re::;ister aux tensions economiques. 
L'Inde egalement, avec son economie plus equilibree, a 
supporte les difficultes d'apres guerre beaucoup mieux· 
que des pays moins bien equilibres, comme la Birmanie, 
Ceylan et le Pakistan. En raison de ce desequilibre, 
!'Amerique latine subit le contre-coup de toutes les
fluctuations des prix mondiaux. 

5. Seule !'adoption de mesures internationales per
mettra de resoudre avec succes la question du rapport
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d'echange, et celles que preconise le paragraphe 2 de 
Ia resolution 46 (V) de Ia Commission · peuvent 8tre 
mises en pratique. II ne s'agit pas de modifier le rapport 
d'echange par une manipulation des prix; ce qu'il faut, 
c'est prendre des mesures pour faciliter !'industrialisation 
de !'Amerique latine. Cette solution est lente, mais du 
moins elle est sure. 
6. La delegation indienne n'hesitera pas a voter en 
faveur d'une resolution redigee dans le meme sens que 
celles qui concernent les deux autres commissions regia· 
nales. C'est pourquoi elle a participe a la presentation 
d'un amendement au projet de resolution (E/L.529) que 
la Commission a soumis a I'approbatiot1 du Conseil. 

7. M. ABDEL-RAZEK (Egypte) fait remarquer que 
le Secretaire executif de la Commission a brosse un 
tableau assez sombre de la situation des pays insuffi
samment developpes, dont le developpement econo
mique est urgent; ce developpement exige une modifi
cation structurale de leur economie et une orientation 
particuliere tendant a combler le deficit de leur balance 
des paiements. Ce deficit est du a !'augmentation du 
revenu par habitant, qui provoque un accroissement des 
importations de produits manufactures. Or, l'economie 
de ces pays depend, avant tout, des exportations de 
produits alimentaires et de matieres premieres, dont les 
prix sont exposes a de dangereuses fluctuations. 
8. Les programmes prevus tendent done a remplacer 
Ies importations par des produits fabriques sur place. 
Partant, !'industrialisation des pays insuffi.samment 
developpes est une necessite, et non un caprice. 
9. Malheureusement, !'execution de ces programmes est 
entravee par la penurie de capitaux. L'accroissement 
du revenu national, avec les moyens dont disposent 
ces pays, se heurte a d' enormes difficultes et demanderait 
beaucoup de temps; i1 faudrait done encourager J.es 
investissements etrangers pendant une periode de 
tra;nsition. En effet, !'industrialisation qui doit aboutir 
a la reduction des importations exige elle-meme des 
connaissances techniques, des capitaux et des biens 
d' equipement. 
10. De !'avis de la delegation de I'Egypte, maintenant 
que l'on peut esperer la fin de la guerre froide, il faut 
poursuivre sans treve la lutte contre la misere, les mala
dies et !'ignorance. Certes, le but essentiel du develop
pement economique est d'ameliorer le sort de rhumanite, 
mais les avantages doivent etre equitablement repartis 
entre riches et pauvres. 11 faut done etablir un juste 
rapport entre les prix a !'importation et les prix a !'ex
portation. Certains membres du Conseil ont declare ne 
pas comprendre ce que l'on entend par !'expression 
rapport d'echange; il s'agit cependant d'une expression 
couramment utilisee par le Conseil. De meme, le repre
sentant de la France a fait etat d'accords sur Ies produits 
de base, mais i1 est evident que ces accords ne suffisent 
pas puisqu'ils portent uniquement sur certains produits 
d'importance strategique. 
11. Les ressources dont disposent actuellement le 
Fonds monetaire international et la Banque interna
tionale pour Ia reconstruction et le developpement 
sont manifestement insuffi.santes pour faire face a. une 
crise mondiale; la Banque est un organisme commercial 
qui n'accorde que des prets garantis par les gouveme-

ments. La delegation. de l'Egypte. insiste done sur la 
necessite de creer une societe finarlciere internationale 
qui encouragerait les investiss~ments prives, ainsi qu'un 
fonds special qui accorderait des subventions et des 
prets a long terme aux pays insuffisamment developpes, 
pour qu'ils puissent accelerer leur developpenient et 
financer leurs fm.treprises non amortissables. 
12. En conclusion, M. Abdel-Ra:zek espere que le 
prochain examen par le Conseil, de la question du develop-
pement economique des pays insumsamment devetoppes 
sera fructueux, car il importe que le Conseil soit en mesure 
de presenter, a la prochaine session de 1' Assemblee 
generale, des observations concretes a ce sujet. 

13. M. L6PEZ (Philippines), felicitant la CEPAL du 
travail qu'elle a accompli au cours de la periode etudiee 
dans le rapport, declare que bon nombre des problemes 
complexes auxquels 1' Amerique latine doit faire face 
se posent egalement · en Asie et en Extreme-Orient. 
Les deux regions ont besoin d'une assistance technique, 
d'un developpement economique accelere et de l'inves
tissement de capitaux etrangers; toutes deux connaissent 
les problemes qu~ posent le sous-emploi, la reforme 
agraire et l'instabilite inherente a une economie dependant 
de la vente d'un ou deux produits agricoles, ou bien 
d'une ou deux matieres premieres essentielles. 
14. Pendant deux cents ans, le niveau peu eleve des 
revenus en Ameriqu.e latine n'a r>ermis qu'une tres faible 
epargne, et le manque de ca:r:itaux qui en est resulte a
entrave le developpement economique, empechant ainsi 
de relever le niveau des revenus. Le seul moyen de briser 
ce cercle vicieux est d' encourager l'investissement de 
capitaux etrangers qui completeront les ressources 
locales, nettement insuffi.santes. 
15. L'industrialisation de 1' Amerique Ia tine est neces
saire, non seulement dans !'interet des pays de cette 
region, mais encore pour assurer le bien-etre des pays 
plus developpes. Comme I' a fait observer le representant 
de l'lnde, !'industrialisation des pays insuffi.samment 
developpes cree inevitablement de nouveaux besoins et 
ouvre de nouveaux debouches aux produits des pays 
industriels d'autres· regions. Le relevement du niveau 
de vie qu' entrainerait le developpement industriel de 
pays tels que 1' Argentine, l'lnde, le Venezuela et les 
Philippines ne porterait pas prejudice a 1' economie des 
Etats-Unis, de la Belgique ou du Royaume-Uni. En fait, 
!'industrialisation cree des vides importants qui ne 
peuvent etre combles que par les biens importes de 
pays tr~s developpes. 
16. 11 faudra faire de grands efforts si l'on veut assurer
!'integration economique de 1' Amerique latine, tout en
evitant les dangers de Ia concurrence et de la surpro· 
duction ainsi que la baisse des prix des produits de base 
qui en resulte. M. Lopez espere que !'influence de Ia
CEPAL provoquera, dans cette region, !'apparition
d'activites economiques complementaires et favorisant
le developpement coordonne de 1' economie. 
17. M. Santa Cruz, ancien President du Conseil, qui, 
au nom du Gouvernement chilien, avait ete l'un des 
premiers a preconiser la creation de la CEP AL, a souligne
l'analogie etablie, dans la Charte, entre les dispositions
relatives a la securite internationale et celles qui ont
trait au progres economique et social. Les activites
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de la Commission economique pour !'Europe {'CEE), 
la CEPAL et de la CEAEO et la collaboration de ces orga
nismes montrent le bien-fonde de cette observation. 

18. M. BAKER (Etats·Unis d'Amerique) ·declare qu'en 
s'arr8tant a Washington Iorsqu'il se rendait a Geneve, 
M. Prebisch a fourni aux fonctionnaires de Ia nouvelle 
Administration une occasion opportune de prendre 
connaissance, a la source meme, des travaux de la 
CEPAL; M. Baker rappelle egalement que, Iors de la 
session tenue par la CEPAL a Rio-de-Janeiro en avril 
1953, Ie representant des Etats-Unis a rendu hommage 
a la Commission pour le travail qu'elle accomplit; 
M. Baker exprime a nouveau la satisfaction de sa delega
tion. Le Gouvernement des Etats-Unis est reconnaissant 
au secretariat, qui rassemble des renseignements nom
breux et precieux sur la situation economique de 1' Ame
rique latine et en fait !'analyse avec beaucoup de com
petence dans des publications comme I'« Etude econo
mique de !'Amerique Iatine en 1951/52 >> (~/CN.12/291), 
qui est tres complete, I' Etude du commerce entre l' Ame
rique latine et l' Europe 1 et, oouvre de pionnier, I'« Etude 
preliminaire sur les techniques de planification du develop
pement economique >> (EJCN.12f292). Ces travaux, qui 
favorisent considerahlement la comprehension des pro
blemes economiques de I' Amerique !a tine, ouvrent la 
voie a de nouveaux progres. 
'19. Bien que le revenu par habitant soit encore tres 
bas, le taux annuel moyen de r expansion economique 
pendant la periode 1946-1952 a ete remarquable puis
qu'il a ~.;.o~.eint 4,7 %· Fait digne de mention, !'expansion 
de la production mr •. nufacturiere en 1952 a depasse de 
36 %, en valeur, la production agricole. Les Etats-Unis 
voient avec satisfaction la diversification croissante de 
l'economie de !'Amerique latine, qui presente egalement 
des avantages pour Ies pays industrialises situes hors 
de la region dont s' occupe la CEP AL: 
20. La delegation des Etats-Unis a le ferme espoir 
qu'il sera possible de realiser des progres continus, en 
depit des doutes exprimes par la Commission quant a la 
.possibilite de maintenir le rythme de developpement 
atteint au cours des annees 1946-1952. II serait indis
pensable, toutefois, que les gouvernements poursuivent 
une politique judicieuse dans le domaine de la production, 
des finances et du commerce exterieur. L'inflation, 
!'utilisation irrationnelle des ressources et les pratiques 
commerciales restrictives sont autant d'obstacles au 
developpement d'une economie mondiale prospere. 
21. La Commission, en accordant son attention au. 
probleme de !'industrialisation, n'en a pas, pour autant, 
neglige le developpement agricole, puisque, sur ses 27 
resolutions, 9 traitent de problemes agricoles; elle ne s'est 
pas non plus cantonnee dans des travaux de recherches. 
Elle aide a resoudre Ies problemes d' ordre technique 
auxquels se heurtF." nndustrie siderurgique de I' Amerique 
latine, et elle favunse !'integration economique de 1' Ame-
rique centrale. · 
22. La delegation des Etats-Unis a accueilli avec une 
extreme satisfaction Ies observations du Secretaire 
executif, selon lesquelles il existe nne cooperation toujours 
phis grande entre la CEPAL et · d'autres organismes, 

1 Publication des Nations Unies, n° de vente: 1952.II.G.2. 

notamment les secretariats de la GEE et de Ia CEAEO. 
M. Baker appelle rattention des membres du Conseil 
sur le mandat des commissions economiques regionales, 
prevoyant que ces commissions doiven.t soumettre a 
l'examen prealable du Conseil toutes propositions visant 
des activites dont les incidences deborderaient le cadre 
de Ia region dont elles s' occupent. M. Baker compte que 
les secretariats et les services centraux des commissions 
econoiniques regionales continueront a se conformer 
fidelement a cette obligation. 
23. La delegation des Etats-Unis approuve les travaux 
accomplis par les trois commissions economiques, et 
elle eprouve Ia meme estime pour les Secretaires execu
tifs de ces commissions. Cest pourquoi elle s'est jointe a 
d'autres delegations pour proposer un amendement 
(E/L 529) au projet de resolution de la Commis,~ion, 
afin de mettre, autant que possible, ce texte en harmonie 
avec celui qui a ete adopte a propos du rapport de la 
CEE. 

24. M. SHAW (Australie), commentant la section 6 de 
la prev.tere partie de 1'« Etude economique de !'Amerique 
latine en 1951/52 », donne, a titre comparatif, des 
chiffres concernant Ie financement du developpement 
des moyens de production en Australie. Apres la guerre, 
l'Australie s'est lancee dans un programme a long terme 
visant au developpement de la production d'energie 
electrique, de !'irrigation, des transports, de 1' exploita
tion du charbon et la construction d' ecoles et d'h6pitaux, 
en vue de compenser le temps perdu pendant laguerre 
et pendant la crise de l'avant-guerre. En 1949-1950, 
24 % du produit national brut ont ete consacres aux 
investissements; les fonds provenaient en partie de 
l'epargne, en partie d'excedents budgetaires, et en partie 

· d'emprunts contractes dans des pays d'outre-mer. Ces 
emprunts, en meme temps que la hausse des prix d'expor
tation de la Iaine ont permis d'atteindre un taux d'impor
tation eleve. Le chiffre analogue pour l'annee 1950/51 
a ete de 29 %, soit un chiffre plus eleve que 1Je plafond 
qui pourrait etre adopte. Au cours de !'anne~~ suivante 
(1951/52), la pression exercee par les ·prix &leves des 
exportations, l'accroissement de la consommation et des 
investissements ont engendre des tendances intlation
nistes que le gouvernement a du neutraliser en adoptant 
des mesures speciales; au cours de la meme periode, la 
baisse des prix a !'exportation, a eu de serieuses reper
cussions sur 1' economie australienne, provoque de graves 
compressions d'ordre financier et a egalement reduit 
les fonds disponibles pour le developpement econo
mique. 
25. L'Australie, qui a besoin d'un afflux constant de 
capitaux en vue de maintenir un rythrr.e 0.\:i developpe
ment satisfaisant, a contracte aupres de Ia Banque un 
emprunt qui s' eleve a 50 millions de dollars au total. 
Ces sommes, certes considerables, sont tout a fait insuffi
santes, si l'on considere qu'avant la guerre les inves
tissements de capitaux en Australie s' elevaient chaque 
annee, en moyenne, a un montant qui, aux cours actuels, 
equivaudrait a environ 250 millions de dollars. On estime 
que le solde des capitaux necessaires devra etre tire 
surtout des ressources locales. 
26. La delegation de f Australie partage le point de 
vue du representant des Etats-Unis d' Amerique au 
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sujet de la coordination. Elle est convaincue de la neces
site d'une cooperation interregionale, mais elle croit 
indispensable aussi d'adopter une procedure appropriee 
qui permettrait de coordonner la politique suiVie par les 
commissions regionales pour des problemes tels que la 
consolidation ou les programmes de travail ainsi que pour 
I' etablissement des priorites. 
27. Pour les raisons exposees par les representants de 
la France et des Etats-Unis d'Amerique, la delegation 

. de l'Australie votera en faveur du projet commun 
d'amendement (E/L.529). 

28. M. STERNER (Suede), se referant aux observa
tions du representant de la Belgique sur l'autarcie, et 
au passage de I' expose du Secretaire executif figurant a 
la page 4 de l'annexe Bet aux pages suivantes du rapport 
(E/2405), qui a trait au remplacement des importations 
par la production interne, declare que, sans aucun doute, 
!'industrialisation permettra de substituer la production 
interne aux importations de certains produits; rnais, 
le Conseil en conviendra, Ie resultat general de !'indus
trialisation sera d'elargir en Amerique latine les debou
ches accessibles aux produits des autres pays, a mains 
que I' on n'ait recours a des mesures d'autarde nettement 
determinees. D'autre part, !'industrialisation, jointe a la 
penetration de la technique dans !'agriculture, permettra 
aux pays de I' Amerique latine de fournir au monde des 
quantites encore plus grandes de produits alimentaires, 
de matieres premieres et d'articles manufactures. Il 
vaudrait mieux parler non pas de remplacement, mais 
plute>t d'un accroissement simultane de la production 
et du commerce exterieur. 
29. II ne s'agit pas pour 1' Amerique Ia tine d'accroltre 
simplement sa production agricole et d'augmenter de 
quelques unites le taux de la production alimentaire; 
il lui faut egalement elever dans de plus larg~s propor
tions le revenu de ceux qui achetent ces produits. Cela 
ne signifie pas que !'agriculture doive en rester la ou elle 
en est, jusqu'a ce que !'industrialisation ait rattrape son 
retard, et M. Sterner est heureux de constater que la 
CEPAL a attache une si grande importance aux ques
tions agricoles. 

30. M. STANOVNIK (Yougoslavie) constate que les 
Secretaires executifs de la CEE et de la CEPAL ont 
choisi le developpement economique des pays insuffi
samment developpes comme point de depart de toute 
action economique a long terme. L' Amerique latine se 
trouve en presence de certains problemes bien precis, 
par exemple la question des rapports entre l'accroisse
ment de la population et la « penetration de la technique >> 

dans !'agriculture. L'introduction de techniques modernes 
depend egalement de la densite relative de la population 
rurale et des possibilites d'accroitre Ia superfi.cie des 
terres cultivees. 
31. Selon le rapport du Secretaire executif, pour un 
accroissement de 1% du revenu national aux Etats-Unis, 
Ia demande d'importations tend a s'accroiitre de 0,66%, 
tandis que, dans les pays de !'Amerique latine, pour une 
augmentation de 1. % du revenu national, la demande 
d'importations tend a s'accroitre de 1,8%; ainsi, le taux 
d'accroissement des importations est trois fois plus 
considerable qn'aux Etats-Unis. Cela signifie que, si le 
rapport d'echange reste favorable, les pays insuffisam-

ment developpes de I' Amerique latine peuvent s'attendre 
a couvrir une proportion de plus en plus faible du coftt 
de leurs importations essentielles, au moyen des gains 
provenant de leurs exportations. 
32. On a tort de reprocher aux pays insuffisamment 
developpes leurs tendances a l'autarcie; le fait est que 
la ten dance generale a diminuer I' (( incl_ination a importer>>, 
qui se manifeste dans les pays les plus developpes, pro. 
voqtY) u..ae diminution correspondante des rentrees de 
fond~ que les pays mains developpes retirent de leurs 
exportations. II est essentiel que dans les pays ins.uffi.sam
ment developpes la demande, insuffisante, soit satisfaite 
grar,e a !'apport de capitau.x internationaux, provenant 
d'une source ou d'une autre. 
33. M. ISIK (Turquie) constate avec satisfaction que 
le developpement economique des pays de I' Amerique 
latine se poursuit avec vigueur et methode. Constamment 
preoccupes d'ameliorer leurs conditions de vie, ces 
pays ont conjugue leurs efforts pour mener a bien cette 
tache ardue, et il convient de Ies feliciter pour leur 
courage et leur perseverance. II est hors de doute que 
leurs efforts seront couronnes de succes. 
34. M. Isik adresse ses felicitations a la Commission 
et a son Secretaire executif pour leur excellent travail. 

35. Selon M. WARNER (Royaume-Uni), l'interet de 
la discussion qui vient de se derouler a ete de situer les 
problemes de la CEP AL dans le cadre mondial. 
36. II felicite le Secretaire executif pour I'« Etude 
economique de 1' Amerique Ia tine en 1951/52 ». II declare 
que la delegation du Royaume-Uni votera en faveur 
du projet commun d'amendement (E/L.529)o 

37. M. BLUSZTAJN (Pologne) fait remarquer tout 
d'abord que la Commission economique pour l'Amerique 
latine croit avoir depasse le stade des etudes et avoir 
aborde celui des recommandations precises aux gou
vernements. Bien que la delegation de la Pologne ne 
souscrive pas a toutes les conclusions que la CEPAL 
a tirees de ses etudes, elle tient a souligner certains points 
interessants. 
38. M. Blusztajn releve avec interet que la CEPAL 
a estime que, pour favoriser le developpement econo· 
mique de I' Amerique Ia tine, les mesures a court terme 
ne suffisent pas; i1 est indispensable d'elaborer une 
politique a long terme. La CEPAL ajoute, avec perti· 
nence, que cette politique doit mener a des modifica· 
tions de structure qui impliquent un developpement 
pousse, tant de l'industrie lourde que de l'industrie 
Iegere. 
39. De plus, la CEPAL conclut qu'il existe une inter· 
dependance absolue entre le developpement de I'agri· 
culture et celui de l'industrie; M. Blusztajn rappelle 
que sa delegation a souvent defendu cette these au sein 
du Conseil. II est evident, en effet, que le developpement 
de !'agriculture ne constitue un facteur dynamique que 
s'il s'accompagne d'un developpement economique gene· 
ral. Cela implique une modification de la structure de 
l'economie agricole, notamment en ce qui concerne le 
regime fancier. 
40. M. Blusztajn se 'plait aussi a noter que la CEPAL 
reconnait la necessite de coordonner, suivant une poli;. 
tique d' ensemble, le commerce international de cette 
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region. La Pologne a toujours soutenu les efforts deployes 
par la CEE en vue de developper les relations econo
miques de !'Europe avec d~autres regions; il en va de 
meme pour les efforts de la CEP AL~ notamment en ce 
qui conceme ses relations avec la CEE. 
41. Ainsi, bien que la Pologne ne puisse souscrire 
enti<~rement a la doctrine. enoncee par la CEP AL, i1 
s'agit incontestablement d 1une etape importante vers 
le developpement economique de !'Amerique latine. 
Toutefois, pour que cette doctrine· se traduise dans les 
faits~ il faut que les peuples eux-memes l'adoptent; 
partant1 il faut creer les conditions politiques et sociales 
favorables a sa mise en application. M:. Blusztajn conclut 
en esperant que les efforts de la CEP AL tendront a 
cette f1n. 

42. M. PREBISCH (Secretaire executif de la Com
mission economique pour !'Amerique latine) remercie 
les membres du Conseil de leurs commentaires encoura
geants, qu'il aura le plaisir de tran:smettre au secre
tariat de la CEP AL. 
43. Le representant du Venezuela a formule sur l'in
dustrie siderur'gique de son pays des observations cons
tructives du plus haut interet. La CEP AlL ne manquera pas 
de s'en inspirer lorsqu'elle reprendra l'examen de I' etude 
sur l'industrie siderurgique qu'elle a presentee a la 
Conference de Rio-de-Janeiro. 
44. Le representant de la Chine a fait etat du rapport 
qui existe entre le rythme du developpement economique 
et le taux d'investissement .des capitau:x en Amerique 
latine. Les chiffres tknnent dument compte des sommes 
affectees aux amortissements, et le taux d' expansion 
economique traduit une expansion reellel qui s'accom
pagne d'une forte augmentation du volume des capitaux 
investis. 
45. Le representant de la Belgique a exprime la crainte 
que la substitution, aux biens importes, de produits 
f~.briques sur place n' engendre dans les pays d' Amerique 
latine une tendance a l'autarcie; il est vrai que le matin 
meme 1' expose du Secretaire executi£ de la CEP AL a 
dissipe ses doutes. Le representant de la Suede a egale
ment fait quelques remarques a ce sujet. lVf. Prebisch 
est heureux de donner quelques precisions sur ce point: 
il ne S

1agit pas de remplacer les importations, ni d'en 
abaisser le niveau au-dessous de la capacitE\ de paiement 
des pays importateurs, mais de diminuer les importa
tions de certains biens qui peuvent avantageusement 
etre remplaces par des produits fabriques dans le pays 
Itl~me, ce qui permettra d'augrnenter !'importation 
d'autres marchandises dont la demande s'accroit de 
pair avec le developpement economique. 
46. En reponse au representant des Etats-Unis, 
M. Prebisch declare que la CEPAL s'inspire toujours 
de la resolution du Conseil quand elle envisage de coope
rer avec d'autres commissions regionales; teit est preci
sement le cas pour l'etude entreprise en commun avec 
la CEE. 

47. Apres une discussion au cours de laquelle M. BUN :IE 
(Argentine), M. MALET (Uruguay) et M. MONTOYA 
(Venezuela) ont preconise !'adoption du projet de reso
·lution (paragraphe 210 du document E/2405) que la 
Commission economique pour 1' Amerique Ia tine a 

soumis pour approbation au Conseil economique et social~ 
et M. DE SEYNES (France), M. ADARKAR (Inde), 
M. ISIK (Turquie) et M. BAKER (Etats-Unis d' Ame
rique) se sont declares en faveur de ramendement 
commun (E/L.529) a ce projet de resolutkm, le PRESJ .. 
DENT propose d'inviter les auteurs du pr~~jet de reso
lution de la CEPAL et les au.teurs de l'amendement a 
essay~r de rediger un texte de compromis. S'ils y par .. 
viennent, le vote pourra intervenir ala prochaine seance 
du Conseil; sinon, le Comite economique pourrait etre 
invite a elaborer un projet qui serait soumis ulterieure
ment a une seance pieniere. 

It en est ainsi decide. 

Rapport de Ia Commission des finances puhliques 
[ quatrieme session]: rapport du Comite econo .. 
mique (E/2429 et E/2478) (reprise des debats de la 
7J2e seance) 

(Point 9 de l'ordre du jour] 

48. Le PRESIDENT in"ite le Conseil a voter sur le 
projet de resolution relatif aux problemes fiscaux inter
nationaux, dont !'adoption a ete recommandee par le 
Comite economique (E/2478). 

Par 15 voix contre zero, avec 3 abstentions, le projet de 
resolution est adopte. 
49. Le PRESIDENT rappelle au Conseil qu'il doit 
encore voter sur la partie II du projet de resolution E 
(paragraphe 54 du document E/2429) qui lui a ete 
soumis par la Commission des finances publiques; la 
decision, sur ce point, avait ete ajournee, le Conseil ayant 
estime que le vote sur le rapport du Comite economique 
pouvait avoir une incidence sur le projet de resolution. 

A l' unanimite1 la partie I I du projet de resolution. E 
est adoptee. 
50. En reponse a unEJ question de M. WYNNE (Etats
Unis d'Arnerique), M. ,NU~EZ PORTUONDO (Cuba) 
explique que le projet de resolution anterieurement 
soumis par sa delegation (E/L.510) a ete momentanement 
retire, mais qu'il a !'intention dele presenter a nouveau 
en temps et lieu voulus. 

Plaintes ·relatives a l'exercice des droits syndicaux, 
re9ues en application des resolutions 27'7 (X) et 
474 (XV) du Conseil (E/2434, E/2464) 

[Point 17 de l'ordre du jour] 

51. Le PRESIDENT rappelle au Conseil que le Comite 
du Conseil charge des organisations non gouverne
mentales a autorise trois organisations non gouverne
mentales a prendre la parole sur le point 17 de rordre du 
jour, et que, en outre, il a autorise la Federation syndicate 
mondiale (FSM) a prendre la parole sur le point 22 de 
l'ordre du jour (rapport de !'Organisation internationale 
du Travail), etant donne que le Comite ne s'est reuni 
qu'apres que le Conseil eut clos le debat sur ce point. Le 
point 17 de 1' ordre du jour com porte des aspects politi
ques; le President prie instamment les membres du Conseil 
de s'en tenir a !'aspect t,echnique du probleme, comme 
ils l'ont fait jusqu'ici, et invite les organisations non 
gouvernementales interessees a ne pas perdre de vue le 
d6sir unanime qu'a Ie Conseil de ne pas voir des conside-
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rati9ns de caractere politique intervenir dans la discus
sion. 

52. M. DIALLO (Fed~ration syndicale mondiale), 
prenant la parole sur !'invitation du PRESIDENT, 
constate que le Conseil n'est saisi que d'une seule plainte 
- tres importante i1 est vrai - relative a une atteinte 
aux droits syndica.ux; mais, si le Conseil n'est saisi 
d'aucune autre plainte en violation de ces droits, c'est 
qu'en fait i1. a deiegue a !'Organisation internationale du 
Tra-.;:ail (OIT) la majeure partie de ses pouvoirs en la 
ma'tiere. Cependant, la procedure adoptee par le Comite 
de la liberte syndicale du Conseil d'administration du 
Bureau international du Travail (BIT) s'est averee 
inefficace. 
53~. Tout d'abord, ce comite a accepte des allegations 
selon lesquelles des gouvernements ne sont pas intervenus 
contre- les activites syndicales,. mais contre des activites 
pretendues subversives, et pour la defense de l'ordre 
public. Or, on a de tout temps oppose de tels arguments 
aux militants syndicaux; on peut dire, au contraire, que 
rordre public est trouble uniquement lorsqu'on empeche 
les travailleurs d'exercer normalement leurs droits syn
dicaux. 
54. En second lieu, le comite n'a pas agi dans certains 
Cas, SOUS. pretexte que les renseignements fournis n' etaient 
pas suffisants. Cette attitude est purement negative. En 
effet, i1 est evident que les syndicats, qui font 1' objet de 
brimades de toute sorte, ne sont pas en mesure d' etablir 
une documentation detaillee. De plus, i1 ne faudrait pas 
.appliquer, en l'occurrence, la procedure du droit civil; 
le comite devrait recueillir les informations necessaires 
par tous les moyens do:o.t i1 dispose. 
55. En troisieme lieu, il faut regretter !'extreme lenteur 
de la procedure adoptee par le comite. Or, i1 s'agit le plus 
sou vent de renvois sommairesr d' emprisonnement, voire 
de deces, r0sultant d'atteintes aux droits syndicaux, et 
les mesure::; de defense qu'il incombe au comite de prendre 
ne devraient done souffrir aucun retard. M. Diallo cite, 
a. ce sujet, le cas precis du Vice-President de la FSM et le 
.cas des victimes du proces de Matsukawa. 
56. En quatrieme lieu, on ne peut justifier le secret dont 
s'entoure la procedure sui vie actuellement; ell effet, la 
denonciation publique des violations des. droits syndicaux 
peut contribuer a y mett~e un terme. 
57. Par ailleurs, la FSM estime que la proced~.u;e actuelle 
du comite se cantonne dans un eadre trop etroit, carla 
violation des droits syndicaux est egalement le fait des 
entreprises privees. Or, le comite ne connait actuellement 
qut: des plaintes relatives aux actes de gouvemements ou 
a la legislation. 
58. En outre, les territoires coloniaux semblent places· 
sur un pied d'inferiorite en ce qui concerne le respect des 
droits r;yndicaux. 
59. D'une maniere generale, on releve que le comite 

. accepte les arguments les plus. fantaisistes <;_ue les gou
vernements puissent avancer. La prodedure suivie actuel
lement ne peut done aboutir a aucun resultat valable. 
60. Les ameliorations concretes que l'on constate pro
viennent de la solidarite dont les travailleurs font preuve 
pour la defense de leurs droits; d'ailleurs, la FSM a 

.entrepris une campagne internationale dans ce sens. Si 

done le Conseil desire exercer une action eftlcace en la 
matiere, il doit adopter une procedure publique suscep~ 
tible de lui valoir l'appui des travailleurs. 
61. M. Diallo passe ensuite en revue la situation des 
syndicats dans de nombreux pays ott ils sont soit interdits, 
soit controles par le gouvernement, soit soumis a de 
severes restrictions. Dans la majorite des pays capitalistes 
ou coloniaux, les delegues syndicaux font constamment 
!'objet de mesures de licenciement, sont arretes, condam~ 
nes et, parfois meme, tues dans l'exercice de leurs droits 
syndicaux. Les publications syndicates, notamment celles 
de la FSM, sont souvent declarees illegales. Les reunions 
syndicates sont soumises a des autorisations · prealables, 
et les caisses syndicates sont assujetties au controle de 
l'Etat. 
62. Les conclusions rassurantes qui ont ete soumises au 
Conseil par le Comite de la liberte syndicate ne corres~ 
pondent done pas a la realite, et leur adoption ne pourrait 
que nuire au credit dont jouit le Conseil aupres des tra~ 
vailleurs, car elle ne temoignerait pas de la volonte de 
detendre efficacement le droit syndical. L'influence pre~ 
ponderante d~s gouvernemencs et des employeurs au 
sein de l'OIT est la cause principale de sa passivite; 
cependant, la question du droit syndical, qui est Iiee a 
toutes les libertes fondamentales, est trop importante pour 
etre traitee a la Iegere. 
63. Le fonctionnement normal des syndicats est indis
pensable a I' elevation des niveaux de vie, au develop
pement economique et social, a la defense d~ la liberte et 
de ia paix. Les initiatives de la FSM et des travailleurs 
en· matiere de droit syndical devraient done retenir 
toute !'attention du Conseil. 
64. Dans l'immediat, la FSM tient a proposer tout 
d'abord que les plainte~ concernant les Etats Membres 
de l'OIT soient a nouveau distribuees aux membres du 
Conseil, qui pourraient ainsi etre au fait de la situation; 
de plus, la publication de ces plaintes contribuerait 
parfois a mettre un terme :lUX violations. De plus, la FSM 
estime que le Conseil devrait controler plus etroitement 
!'application des mesures prises pour la defense des droits 
syndicaux afin de beneficier du · s0utien de I' opinion 
publique et des travailleurs de toutes affiliations syn
dicates.· 
65. C'est en 's'engageant dans cette voie que le Conseil 
debndra effectivement les droits syndicaux dans !'esprit 
de la Charte et conformement aux aspirations des 
tra vailleurs. 

66. Le PRESIDENT declare que, merile si les debats 
sur le point 2 de l'ordre du jour (rapport de !'Organisation 
internationale du Travail) ont ete clos, le representant 
de l'OIT aura la possibilite de repondre aux observations 
du representant de la FSM. 

67. M. JENKS (OrganisatioU: internationale du Travail) 
tient seulemcnt a dire combien il apprecie le caracterc 
constructif des critiques formulees par le representant 
de la FSM quant ala procedure actuellement suivie par 
l'OIT. II ne s'ensuit naturellement pas que M. Jenks 
accepte necessairement toutes ces critiques, mais il desire 
.seulement indiquer que l'OIT se rend compte du fait que 
les points souleves meritent un examen approfondi. 
Comme le Directeur general du ~IT 1' a declare en pre· 
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sentant le rapport de !'organisation, le Conseil d'admi
nistration etudie actuellement 1' ensemble de la question 
des ameliorations qu'il y aurait lieu d'apporter a la pro
cedure actuelle. M. Jenks peut assurer le Conseil que 
!'expose qui vient d'etre presente et tous les autres 
exposes se rapportant a la question feront 1' objet de 
rexamen le plus complet au cours de !'etude dont il 
vient d'etre fait etat. 

68. M. EGGERMANN {Confederation internationale des 
synqicats chretiens), prenant la parole sur l'invitafdon du 
PRESIDENT, ra.ppelle que, fidele a sa tradition, la 
Confederation intemationale des syndicats chretiens 
(CISC) a toujours temoigne un indefectible attachement 
au principe de la Hberte syndicale. Elle s'est toujours 
opposee, meme si elle etait seule ale faire, a toute poussee 
autoritaire, qn'elle soit de gauche ou de droite. 
69. La liberte d'association est un droit nature! inde
niable, mais les droits entrament des obligations, et tout 
usage arbitraire des droits est limite par le devoir de 
re1;;pecter les droits d'autrui. Lorsqu'une association quel
conque poursuit des .objectifs ou emploie des methodes 
contraires au bien public ou a la loi morale, l'Etat a le 
droit de proteger !'interet gener-al contre de tels abus. 
Toutefois, il doit se garder depriver les citoyens de droits 
et de libertes qui leur sont conferes par la loi naturelle. 
Il importe que les conditions de vL~ des travailleurs et 
de leurs families puissent repondre a des principes 
d'equite et permettent en meme temps d'augmenter la 
prosperite du pays. L'Etat doit comprendre que les 
syndicats sont des instruments destines a etablir la 
justice sociale et qu'ils contribuent au bien-etre general; 
il doit reconnaitre que la liberte d'association est un droit 
inalienable des travailleurs, qui revet une grande impor
tance et qui merite d' etre protege. 
10·. Rappelant un manifeste signe en France, pendant 
!'occupation, par les dirigeants de ia Confederation 
generale du Travail (CGT) et de la Confederation fran
~aise des travailleurs chretiens (CFTC), M. Eggermann 
declare que la liberte syndicate doit garantir aux tra
vailleurs le droit de s'affilier ou de ne pas s'affilier a 
une organisation syndicale. C' est la un droit qui doit 
etre respecte et assure a tous les travailleurs, sans dis
tinction de ·profession, de sexe, de race, de couleur, 
de religion ou de nationalite. 
71. Les organisations ouvrieres doivent jouir d'une auto
nomie complete dans tous les domaines relevant de leur 
activite, et l'Etat ne devrait pas imposer des limites a 
c~s activites par des decisions arbitraires. Les organisa
tions patronales et ouvrieres doivent etre reconnues par 
l'Etat et doivent reconnaitre mutuellement leur com
petence. Ces principes sont conformes a la doctrine 
soci~e c:hretienn.e et ont ete adoptes en 1932 cmnme base 
d'organisation et comme programme de principe et 
d'action des syndicats de travailleurs catholiques. 
M. Eggermann se refere a cette doctrine, en vue de 
prouver que le moyen le plus efficace de defendre les 
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interets des travailleurs est le syndicat groupant unique
ment les travailleurs d'une meme profession, et que la 
greve et le boycottage sont des armes Iegitimes lorsque 
tous les moyens de conciliation ont ete epuises. Cette 
doctrine rejette egalement le syndicat unique et obliga-

. toire. C'est au nom de ces principes que la CISC s'est 
souvent elevee contre le regime syndical actuellement en 
vigueur dans plusieurs pays, et elle estime que le moment 
est venu de' restaurer, sur des bases saines, la vie syndicate 
de ces pays, mesure qui aurait une repercussion immense 
au-dela de leurs frontieres. 
72. En conclusion, la CISC demande que le Conseil 
constitue un comite restreint charge d' examiner les 
plaintes portees contre les gouvernements qui ne sont pas 
membres de l'OIT, et de formuler~ eu consultation avec 
les organisations syndicales libres, des recommandations 
visant !'action ulterieure du Conseil a l'egard de ces 
gouvernements. 

73. Mile SENDER (Confederation intemationale des 
syndicats libres), prenant la parole sur !'invitation du 
PRESIDENT, declare que son organisation regrette de 
devoir encore une fois appeler !'attention du Conseil 
sur les violations des droits syndicaux. La Confederation 
internationale des syndicats libres (CISL) se voit obligee 
dele faire parce que ron n'a pas encore re~u la reponse 
de certains pays aux lettres envoyees, a ce sujet, par le 
Secretariat des Nations Unies. Comme son nom l'indique, 
la Confederation a pour tache essentielle de faire ce 
qu'elle peut pour liberer les syndicats de l't 11prise des 
employeurs et des gouvernements. 
7 4. II a ete decide d' etablir entre !'Organisation des 

· Nations Unies et l'OIT un arrangement afin de pouvoir 
etablir la veracite des faits lorsqu'il s'agit de plaintes 
pour infraction aux droits des travailleurs, et de donner 
a ces plaintes la suite qui s'impose. Mais cet arrange
ment a eu pour resultat decreer deux groupes de pays 
qu:i. font !'objet d'un traitement different. L'un des 
groupes se compose des pays Membres de !'Organisa
tion des Nations Unies et de l'OIT. L'OIT donne suite, 
Coi...:·:...rmement a ses propres reglements, aux plaintes 
dirigees contre ses Membres, mais on n'a malheureuse
ment pas trouve 1~ moyen de prendre des dispositions 
aussi equitables lorsqu'il s'agit de pays qui n'appar
tiennent pas a l'OIT. C'est la une situation tres facheuse. 
II faut trouver le moyen de donner a rOrganisa.tion 
des Nations Unies la faculte d'agir dans tous les cas qui 
relevent de sa competence. La CISL a presente a la 
quinzieme session du Conseil un document dans lequel 
elle proposait certaines solutions. Le Conseil devrait 
faire tous ses efforts pour etablir une procedure Speciale 
qui s'appliquerait aux pays qui n'appartiennent pas 
a l'OIT, compte dfunent t:mu du principe de l'egalite 
devant la loi et qu'il s'agisse de grands ou de petits 
pays. Jusqu'a ce moment, la question devrait rester 
inscrite a l'c;>rdre du jour du Conseil. 

La seance est levee a 17 h. 55. 
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